
 

 

 

 

 

Auch, le 30 mars 2023 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Energie : Signature de la convention relative à la participation d’EDF au Fonds 
Solidarité Logement du Gers 

 

Le Conseil Départemental du Gers, en sa qualité de chef de file de l’action sociale, 
aide et apporte une assistance aux personnes démunies, notamment par la 
participation à leur insertion sociale et professionnelle ainsi que par son action en 
faveur du logement. 

Le Fonds Solidarité Logement (FSL) du Gers est destiné à aider les personnes et 
familles en situation de pauvreté et de précarité du Département. 

Le FSL, a  pour objectif d’accorder, à des personnes en difficultés économiques et sociales, 
des aides financières pour favoriser l’accès à un  logement autonome et adapté, s’y 
maintenir et continuer à bénéficier des fournitures d’énergie, d’eau, de téléphone et 
d’accès internet, mais également de prendre en charge des mesures d’accompagnement 
sociales, individuelles ou collectives, liées au logement. 

En 2022, 1 279 aides financières ont été allouées au titre de l’énergie, soit 52.5% des 
ménages aidés.  
Une aide qui s’établit entre 500 € et 1 280€  par famille, selon les conditions de 
ressources et la composition du foyer. Le budget du FSL représente 1,2 million d’euros.   

 

« Le contexte inflationniste actuel nous conforte dans notre action auprès des familles 
gersoises les plus précaires. Sans le Fonds Solidarité Logement, plus de 2 400 foyers 
gersois ne pourraient subvenir à leur besoins vitaux tels qu’accéder à un logement, à l’eau 
potable ou régler sa facture d’électricité. Je remercie sincèrement le groupe EDF 
d’accompagner une nouvelle fois le Département du Gers et d’offrir aux Gersois les plus 
démunis, une qualité de vie décente. »  

- Philippe Dupouy, Président du Département du Gers 

 



 

Ce partenariat entre les équipes solidarité d’EDF et le Fonds de solidarité logement du Gers 
vise à accompagner les ménages en situation de précarité énergétique. Il doit permettre de les 
sensibiliser aux différents dispositifs et procédures d’aides en matière d’énergie, telles que 
l’utilisation du chèque énergie et les aides financières du Fonds de Solidarité, ou encore à 
mieux comprendre leur facture, utiliser les solutions numériques proposées par EDF et 
réaliser des éco-gestes au quotidien. 
 
En 2022, le FSL du Gers est venu en aide à 735 familles clientes d’EDF en situation de précarité 
énergétique en partie grâce à la contribution de 210 000€ versée par EDF.  
 

Au plan national, EDF a noué depuis 30 ans un partenariat actif avec les Fonds de Solidarité 
Logement. A ce jour il est le premier contributeur après les collectivités, avec plus de 20 M€ 
versés en 2022 pour aider près de 70 000 familles.  

Sur la quart Sud-Ouest de la France, le montant total des aides d’EDF pour le FSL s’élève à 2,2 
M€. 

 
Aussi, en 2022, 22.000 ménages Gersois ont pu régler une part de leurs factures EDF au moyen 
du Chèque Energie destiné aux ménages ayant un revenu fiscal plafonné.  
 
Ces clients « aidés » par le FSL ont pu bénéficier du maintien de leur puissance souscrite tout 
au long de la trêve hivernale, du 1er Nov 2022 au 31 mars 2023 ainsi que d’un accompagnement 
personnalisé par notre équipe de 25 conseillers solidarité Sud-Ouest afin que leur situation ne 
s’aggrave pas à la sortie d’hiver. 
 
Enfin, EDF s’est engagé depuis le 1er Avril 2022 à accompagner ses clients particuliers en 
situation d’impayés en mettant fin aux coupures d’alimentation en électricité tout au long de 
l’année.  
Avec cette mesure, EDF va plus loin que ses obligations réglementaires en dehors de la période 
de trêve hivernale, en remplaçant la coupure par une limitation de puissance à 1 kVA.  
Par cette décision, EDF s’affirme comme le fournisseur d’énergie de référence, toujours 
présent auprès de ses clients et en toutes circonstances, en ligne avec les principes de la 
transition juste et inclusive. 
Avec ses 5 000 conseillers client et ses 230 conseillers solidarité, tous situés en France, EDF 
assure un dialogue continu et personnalisé avec les clients en difficulté de paiement 
 
« La crise énergétique que nous traversons accentue les difficultés des personnes les plus 
vulnérables et donne encore plus de sens à notre mobilisation aux côtés de tous les acteurs de 
la solidarité dans le Gers. », indique Emmanuel de Bourmont, Directeur Développement 
Territorial Gers. 
« Le renouvellement de cette convention est la traduction concrète des valeurs que porte le 
groupe EDF ». 
 

 

 


